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Résumé — Echec de protection d’une biodiversité et apparition des agro-écosystèmes. Le
cas de la réserve de faune de Mandélia au Tchad. La sous-préfecture de Mandélia (2 654 km2),
située en zone bioclimatique soudano-sahélienne dans la Mésopotamie tchadienne entre les
fleuves Chari et Logone, était colonisée à l’époque par une savane boisée relativement dense. Elle
comptait parmi les régions les plus giboyeuses du pays. Pour sa richesse biologique, plus des
deux-tiers de sa superficie ont été érigés dès 1969 en une réserve de faune pour des besoins de
tourisme de vision périurbain. L’instabilité socio-politique du Tchad (guerre civile) et les
sécheresses des décennies 70 et 80 ont fortement ébranlé cet espace géographique avec l’arrivée
de nombreux migrants agropasteurs à la recherche de nouvelles terres agricoles, de pâturage et
d’eau. Entre 1968 et 1993, la population de Mandélia est passée de 23 597 à 84 615 habitants.
Face à cet afflux humain, l’Etat a entrepris des travaux d’aménagements hydro-agricoles pour
accroître la production au profit des populations sinistrées. Cette emprise humaine a entraîné le
recul progressif de l’autorité de l’Etat. Ainsi, la région a basculé doucement d’un statut d’aire
protégée à celui d’un espace ouvert et soumis à des formes informelles d’organisation et
d’exploitation avec une présence plus marquée de la chefferie traditionnelle. La cartographie
diachronique effectuée à partir de la télédétection aérienne de 1974 et satellitale de 1994 a mis en
évidence l’apparition d’une diversité d’agro-écosystèmes dans l’occupation du sol. La satisfaction
des besoins alimentaires de la ville de N’Djaména n’est pas étrangère à cette dynamique de la
biodiversité.

Abstract — Failure of protection of a biodiversity and appearance of the agro-ecosystems:
case of the Sub-prefecture of Mandélia in Chad. The Sub-prefecture of Mandélia (2654 km2),
located in a sdano-sahelian  bioclimatic zone in the chadian Mesopotamy between the rivers Chari
and Logone, was colonized in the past by a relatively dense timbered savanna. It is counted among
the most populated in animal areas  of the country. For its biological richness, more than 2/3 of its
surface were set up since 1969 to a Reserve of Fauna for needs of tourism of vision periurbain. The
socio-politic instability of Chad (civil war) and the draught of years 70s and 80s strongly shook this
geographical space with the arrival of many migrants agropastors (farmers) searching new arable
lands, pasture and water. Between 1968 and 1993, the population of Mandélia passed from 23 597
to 84 615 inhabitants. Vis-a-vis this human surge, the State undertook hydro-agricultural alteration
work there to increase the production in the profit of the disaster victim populations. This human
influence will involve the progressive retreat of the State authority. Thus, the area will rock gently
from a statute of protected surface to a space open and submitted to informal forms and exploration
with a more marked presence from the traditional power. The diachronic cartography carried out
starting from the air teledetection of 1974 and satellital teledetection of 1994 highlighted the
appearance of a diversity of agro-ecosystem situations in the occupation of the land. The
satisfaction of the food needs for the town of N’Djaména (market) is not foreign to this biodiversity
dynamics.
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Introduction
Pays à vocation agro-sylvo-pastorale, le Tchad est un vaste territoire de 1 284 000 km2. Il est traversé
du nord au sud par trois grands domaines bioclimatiques que sont le domaine saharo-sahélien, le
domaine soudano-sahélien et le domaine soudano-guinéen où la pluviométrie varie de 50 à
1 200 mm/an. Pour des raisons d'aménagement du territoire, les autorités gouvernementales des
premières années d'indépendance ont érigé une partie du territoire national en des aires protégées
parmi lesquelles, la réserve de faune de Mandélia dans la sous-préfecture de Mandélia au Tchad. Mais,
la situation d'instabilité sociopolitique du pays et les aléas climatiques ont occasionné des mouvements
temporaires ou définitifs de populations rurales vers des régions jugées plus accueillantes, notamment
les grands hydrosytèmes (lacs, fleuves…) où se trouve la plupart des aires protégées.

Les contraintes d’origine climatique, politique et démographique ont engendré et continuent d’engendrer
de fortes pressions humaines sur les espaces protégés. Cette lutte pour la conquête de l’espace, de
Fabrègue (1990) la résume comme suit : « Les uns, producteurs de céréales en extensif et les autres,
éleveurs nomades ou transhumants habitués à une mobilité de leurs troupeaux, ont tous des besoins
incessants de "nouvelles terres et nouveaux pâturages  entraînant la disparition progressive des
ressources naturelles interstitielles entre les terroirs villageois ». L'objectif fondamental reste donc la
satisfaction immédiate des besoins liés à l’augmentation du nombre de bouches à nourrir. Les aires
protégées en sont les victimes. Celle de la sous-préfecture de Mandélia, communément appelée
« réserve de faunes de Mandélia » de part sa position géographique (basse Mésopotamie tchadienne
entre les fleuves Chari et Logone) est la première victime des effets néfastes de la guerre et du
changement climatique. Ce territoire va progressivement passer d’un statut d’espace « fermé » où l’Etat
imposait des règles de fonctionnement et de gestion, à un espace « ouvert » fortement exploité avec
apparition des agro-écosystèmes et de nouvelles pratiques sociogéographiques et économiques.

Cette étude est un des produits des travaux de thèse de doctorat de géographie que nous avions
soutenue en 2001 à l'Université de Paris1-Panthéon-Sorbonne.

Problématique et approche méthodologique
Comment les aires protégées évoluent-elles dans un contexte de forte pression humaine,
d'accroissement des besoins fondamentaux non satisfaits, de changement climatique et au
désengagement de l'Etat ? Cette étude ambitionne d’élucider les raisons de l'échec de la protection
d'une biodiversité avec apparition des agro-écosystèmes dans le paysage. La cartographie
diachronique de l’occupation du sol et l'analyse des textes constituent l'axe fort de cette étude.

La démarche méthodologique conçue pour cette étude est fondée sur deux points :
– une rapide relecture et analyse des textes portant création de la réserve de faune de Mandélia dans
un contexte de besoins accrus pour expliquer l'échec de la protection de cet espace ;
– la cartographie dynamique pour visualiser l'occupation du territoire et l'apparition des agro-écosystèmes.

Quelques éléments de la géographie
de la sous-préfecture de Mandélia
La sous-préfecture de Mandélia est située géographiquement entre les fleuves Chari et Logone.
D'après les travaux de J. Pias (1970), les formations géologiques de la cuvette tchadienne datent en
partie du tertiaire et du quaternaire indifférencié. Tout le bassin tchadien est constitué de formations
sédimentaires récentes où alternent par endroits sables de taille variable, éléments grossiers et
argiles constituant quatre séries : la série argilo-sableuse ancienne à nodules calcaires, la série
sableuse récente, la série argileuse récente et la série alluviale subactuelle à actuelle. Cabot (1965),
et Pias (1970) ont subdivisé ce paysage en deux grandes unités :
– les zones exondées 35 % qui correspondent aux terres émergées sablo-limoneuses ;
– les zones inondables 65 % qui regroupent l’ensemble des plaines, micro-dépressions et bas-fonds
(bras morts).

On distingue deux catégories de sols (sols sablonneux en zones exondées et sols argileux en zones
inondables) sur lesquels des formations végétales de type savane arborée et arbustive en partie
dégradée, des fourrés et des bosquets et de vastes prairies aquatiques se sont développés. En 1993,
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84 615 habitants (BCR, 1993) étaient répartis dans plus de 500 villages, soit une densité d'environ
32 habitants/km2.

L'originalité de création d'une aire protégée (AP)
Par décret présidentiel, le gouvernement tchadien décide en 19671 de consacrer plus de 1 195 km2 de
la superficie totale de la sous-préfecture qui en compte 2 600 km2 en une réserve de faune dite de
Mandélia. Mais un autre décret, en 1969, en modifie l’ampleur en la réduisant d’un tiers. En effet, la
sous-préfecture de Mandélia, ne comptait en 1968 que 23 597 habitants, soit 9 habitants au km2, ce
qui justifiait en partie le choix de ce site par l’Etat. L’objectif stratégique était de :
– de créer tout autour de la capitale tchadienne N'Djaména, un espace touristique en raison de la
présence d’une faune sauvage abondante et ;
– de limiter le déplacement de la faune du territoire tchadien vers le parc zoologique et touristique de
Waza au Cameroun.

Pour atteindre ces objectifs, un dispositif réglementaire de répression et de dissuasion assuré par les
agents du Ministère des eaux, pêches et forêts a été rendu opérationnel par l'implantation de
quelques postes de contrôle.

Malheureusement, l'une des lacunes de ce dispositif réglementaire était, qu'il ne s’occupait aucunement
de la préservation des ressources végétales supposées abriter la faune, ni des eaux de surface pour les
ressources halieutiques. Il était dit, en substance, que les populations locales pouvaient continuer à
prélever les ressources ligneuses à des fins énergétiques, alors que les questions de gestion des
ressources hydrauliques et halieutiques étaient passées complètement sous silence. De plus, ce
dispositif manquait également de mesures d’accompagnement permettant d’améliorer les conditions de
vie très précaires des populations qui tirent l'essentiel de leurs besoins vitaux du milieu naturel. Cette
décision devait en principe limiter le défrichement à des fins agricoles. Par ailleurs, tous les droits
traditionnels d’occupation des terres agricoles et de transhumance étaient intégralement reconnus et
garantis dans la réserve, ce qui apparaît comme contradictoire. Or, le pouvoir réel sur le terrain était
exercé par la chefferie traditionnelle. Il était donc inévitable que des conflits surgissent entre les pouvoirs
publics et traditionnels, chacun ayant sa propre vision de la gestion de l’espace et sa propre
interprétation des textes. L'antagonisme entre le concept de domaine public de l'Etat moderne et celui
fondé sur la tradition va constituer le premier point de divergence entre les autorités et les populations
locales.

La question que l'on est en droit de se poser, est celle de savoir comment la faune sauvage peut
survivre, se reproduire et se développer dans un environnement où l’homme marquede plus en plus
son emprise ? Même si, au départ, les mesures ont été respectées en raison du caractère répressif de
la loi, l'Etat (démocratisation oblige), confronté à la guerre civile, aux mouvements migrations, à
l'augmentation de la population et aux sécheresses a commencé à se désengager, créant une
confusion dans le rôle des uns et des autres. Le recul de l'Etat s’est accompagné de la montée en
puissance des pouvoirs locaux qui sont devenus les seuls gestionnaires de cet espace.

Processus de désengagement de l'Etat : rationalité ou incapacité?
A partir des années 70, deux faits majeurs d’envergure nationale ont indirectement ou directement
contribué au retrait de l'Etat et à la recomposition de l'occupation de ce territoire.

• La sécheresse de la décennie 70 a provoqué un mouvement important de population en direction
de la sous-préfecture de Mandélia. Face à cette situation, l’Etat a décidé de jouer pleinement son rôle.
Il a procèdé, avec l’appui financier de ses partenaires (la Banque mondiale) à la création
d’aménagements hydro-agricoles ou Périmètres irrigués villageois (PIV) sur les abords des fleuves
Chari et Logone, dans un objectif de production agricole afin d’assurer aux populations migrantes des
terres agricoles et contribuer ainsi à la recherche de l’autosuffisance alimentaire.

• L’éclatement de l’Etat tchadien, après la guerre civile de N’Djaména le 12 février 1979 et la
grande sécheresse de 1983-1984, suivie de famine, ont occasionné les plus importants déplacements

                          
1 Décret n° 231/PR/FFPC/PNR du 07 octobre 1967.
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de population jamais enregistrés, vers la capitale N’Djaména. Mustapha (1993) a qualifié ce
mouvement de plus grand flux de population déplacée de l’histoire de la sécheresse du Tchad.
Appuyé par les donateurs et les ONG, l'Etat s’est proposé de renforcer les premiers acquis des
périmètres irrigués villageois existants qui n'étaient, en réalité, plus opérationnels. Cette fois, l'Etat
veut susciter la création d'organisations paysannes (groupements et associations villageoises), en tant
que moteur du développement, pour jeter enfin les bases d'une politique de développement rural axé
sur l'auto-promotion du monde paysan.

La conjonction de tous ces facteurs sera à l’origine de la désarticulation du « statut prédéfini ». C’est
le début de la remise en cause de ce statut ou de la « déréglementation » de la législation en vigueur
qui régissait ce territoire. Ce territoire est donc passé d’un statut d’espace « fermé » où l’Etat imposait
des règles de fonctionnement et de gestion, à un espace «ouvert » avec l’apparition de nouveaux
phénomènes socio-géographiques où les autorités traditionnelles exerceront réellement le pouvoir.
Paradoxalement, l'auteur principal de la remise en cause de ce statut n'est autre que l'Etat lui-même.

De plus, le processus de désengagement de l'Etat actuel dans un contexte de démocratisation ne va
pas non plus arranger les choses. L'actuelle politique de décentralisation du pays donne l'opportunité
aux populations « analphabètes » de s'occuper de la gestion de leur patrimoine.

La sous-préfecture de Mandélia face à de nouveaux défis
Aujourd'hui, après le retrait non officiel de l'Etat, la région de Mandélia et sa réserve font face à de
nouveaux défis.

• L’augmentation de la population se traduit par une compétition et une lutte pour l’occupation de
l’espace. On voit se développer des stratégies très complexes et subtiles pour accéder à la terre. Les
ressources naturelles sont exploitées sans contrôle. La diversification de la production par les acteurs
en vue d’accroître leur revenu est la seule solution qui vaille. Des conflits apparaissent entre
autochtones et allochtones d'une part, et entre agriculteurs et éleveurs d'autre part. L'espace se
recompose en sous-espaces ruraux fonctionnant de manière complémentaire.;

• Les mécanismes d’appropriation foncière entre anciens et nouveaux occupants se compléxifient
avec l'infiltration de plus en plus prononcée des habitants de la capitale N'Djaména du fait de sa
proximité géographique.

• La région s’insère de plus en plus dans « l’économie dite de marché » du fait de l’accroissement
du trafic routier, consécutif au bitumage de la route nationale n°1, des échanges commerciaux avec le
Cameroun et du marché potentiel de consommation de la ville N'Djaména avec plus de
700 000 habitants (BCR, 1993).

Cartographie de l’occupation du sol :
un moyen de visualisation en temps réel des agro-écosystèmes
Pour la cartographie de l'occupation du sol, nous avons utilisé les prises de vues aériennes (PVA) des
missions IGN (Institut géographique national) de 1974-1975 à l’échelle du 1/50 000 et deux images du
satellite Spot XS respectivement du 29 et du 30 novembre 1994. Les thématiques suivantes ont été
abordées en considérant les espaces cultivés et les espaces non cultivés.

La cartographie de l’occupation du sol en 1974 en 1994

L'exploitation des PVA et des deux scènes Spot de 1994 ont permis de produire deux cartes de
l'occupation du sol en 1974 et 1994. Le logiciel Multiscope a été utilisé pour le traitement des images
Spot. Pour la vectorisation, c'est plutôt le logiciel GéoConcept Expert qui a été mis à contribution.
Etant dans un même référentiel géographique, il a été possible de croiser les deux cartes, ce qui a
permis d'en déduire une carte de l'évolution de ce territoire entre 1974 et 1994.
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L'analyse des résultats cartographiques et discussions

Les cartes thématiques obtenues autorisent quelques réflexions sur la situation de l’occupation du sol
dans la région. Les données statistiques déduites ont permis de construire la figure 1 qui donne la
situation spatio-temporelle de l'occupation à chacune des deux dates. Cette figure autorise quelques
réflexions sur la situation de l’occupation du sol dans la région.
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Source : d'après l'interprétation des PVA des missions IGN 1974-1975 et de deux scènes Spot de 1994.
Figure 1. Etat de l'occupation du sol en 1974 et en 1994.

On constate qu'en 1974 les formations végétales de type savanicole (savane arbustive, savane
arborée) étaient relativement bien conservées à (38 %). Les forêts galeries n'occupaient que 2 % de
la superficie. La savane herbeuse était également bien en place. Les espaces mis en exploitation et
en jachère à plus de 18 % sont localisés sous forme d’auréole le long de la voie bitumée sur la zone
exondée et les micro-dépressions. Enfin, la proportion des sols nus ou dénudés était négligeable (à
0,5 %). L'état de l’occupation du sol en 1974 montre une faible emprise sur le milieu. Il constitue tout de
même un indicateur sérieux de l'affirmation de l’homme sur cet espace. Il était alors logique et aisé à l’Etat
de dégager une bonne partie de ce territoire (1 195 km2) pour en faire une réserve de faune.

La restitution des espaces cultivés, les différents types de formations végétales et des sols nus par les
images satellitales, a été parfaite en 1994. Elle a mis en relief les faits suivants : un net recul du
couvert végétal : savane arborée 5 % et savane arbustive 16 %. Cette évolution s'est faite au profit
certainement des espaces mis en cultures (39 %). Les sols nus, avec 8 % se sont accrus.

Enfin, en 1974 comme en 1994, la prairie (savane) herbeuse est bien conservée. A ces observations,
il convient d’ajouter la présence de nombreux vergers et de petits aménagements rizicoles le long du
Chari et du Logone.
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Les différents agro-écosystèmes
dans la sous-préfecture de Mandélia
La lecture de la carte de l'évolution spatio-temporelle de l'occupation du sol en deux décennies du
territoire fait apparaître cinq grands agro-écosystèmes.

L'agro-écosystème périurbain de la ville de N'Djaména

Il empiète sur 28 % de la sous-préfecture. Il se caractérise par une très forte présence humaine.
D’après nos enquêtes, il semble que près de la moitié des habitants a de la famille à N'Djaména et
seule une partie de la famille se « ruralise » pour produire en vue de subvenir aux besoins de ceux qui
sont restés en ville. L’espace cultural y est rare et la tendance est à l’occupation des terres marginales
en bordure des cours d’eau ou des bras morts du Logone. Le système de production est destiné à la
satisfaction des besoins urbains. Cela se traduit par une forte diversification de la production
(jardinage, cultures de décrues : berbéré…).

L'agro-écosystème typiquement rural saturé
uniquement cultivé en sorgho et maïs

Situé au sud, cet agro-écosystème grignote près de 17 % de la réserve de faune. Il s’agit en fait d’un
espace où l’emprise humaine est très récente et marquée par l’arrivée massive des populations Sara
et Massa, ressortissants des départements de la Tangilé, du Mayo-Kebbi, du Logone oriental et
occidental. Les cultures les plus pratiquées sont le sorgho, le mil, le maïs, l'arachide. L’introduction de
la culture du berbéré et de la culture maraîchère est très récente et relève de l’innovation
« technique » induite par le brassage des migrants avec les populations autochtones.

L'agro-écosystème rural du chef-lieu de sous-préfecture relativement boisé

Géographiquement situé en pleine réserve de faune, entre l'agro-écosystème périurbain de
N'Djaména au nord et celui typiquement rural au sud précédemment décrits et le sous-espace rural de
la plaine inondable du Logone, l'agro-système rural de la région de Mandélia représente près de 35 %
de la réserve de faune. Relativement peu occupé, il constitue le seul espace où il est encore possible
d’étendre les cultures. En effet, la cartographie montre l’avancée des deux précédents agro-
écosystèmes en direction de cette zone et illustre parfaitement l’amorce de la conquête de cet
espace. Même si cette avancée est timide, on voit bien apparaître des poches d’occupation ancienne
ou récente qui forment des auréoles autour de gros villages comme Mandélia et Maïlao. C'est un
espace convoité pour les cultures pluviales avec une présence de l’autorité traditionnelle (le Chef de
canton de Mandélia). Si les cultures pluviales n’ont pas trop pris d'ampleur, il faut noter que la coupe
de bois, la carbonisation, la récolte de la gomme arabique y sont importantes. La vente des produits
de la carbonisation et de la gomme arabique sur les différents marchés hebdomadaires en est une
parfaite illustration.

L'agro-écosystème de la plaine inondable : un territoire pastoral

C'est un territoire de navigation, de reproduction des ressources halieutiques et de renouvellement
spontané du pâturage. La plaine inondable du Logone est une vaste étendue de prairie herbeuse.
Avec plus de 1 150 km2, à peine 5 % de ce territoire est occupé. Les quelques villages importants
sont: Logone Gana, Gamal, Kraska, Holom, tous installés sur les abords du fleuve Logone. Les
populations pratiquent beaucoup plus la pêche et le commerce avec les villages voisins comme
Logone Birni au Cameroun alors que l’agriculture sur les franges exondées du Logone reste très
marginale. En outre, cette zone est un véritable territoire pastoral. Les éleveurs sédentaires et
nomades s’y rendent en période sèche (de mars à juin) où ils installent leur campement. En plus des
éleveurs, les paysans, surtout les migrants Sara, y viennent également pour prélever du couvert
herbacé. En période de crue, elle se transforme en un espace de navigation pour les pirogues,
facilitant le déplacement des populations coupées du reste de la région. Cet espace accueille donc,
de façon périodique, deux sociétés rurales aux intérêts économiques divergents, mais exploitant de
manière plus ou moins sélective les ressources herbeuses.
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L'agro-écosystème des abords des fleuves

Cet agro-écosystème se développe sur une étroite bande de terre le long des fleuves Chari et
Logone. Il est en partie colonisé par l'arboriculture (vergers de manguiers) et de petits périmètres
rizicoles irrigués. Cet agro-écosystème, dont les activités sont exigeantes en moyens de production,
est le fait d’exploitants résidant dans la capitale N'Djaména. Il s’agit de hauts cadres de
l'administration, d’officiers supérieurs de l'armée nationale et de quelques opérateurs privés.

Conclusion
Au terme de ce travail, il convient de retenir que la combinaison des facteurs socio-politiques et
naturels, et la décentralisation, n'augurent pas des lendemains meilleurs pour la biodiversité des aires
protégées au Tchad. La pression démographique, la rareté des ressources ainsi que la pauvreté
ambiante poussent les populations à s'installer et à se livrer à un prélèvement incontrôlé des
ressources naturelles qui met dangereusement en cause l'équilibre précaire que les aires protégées
jouaient. La cartographie dynamique de la sous-préfecture de Mandélia a mis en lumière la disparition
de fait de la réserve de faune de Mandélia et l'apparition des agro-écosystèmes. On peut affirmer que
la protection de la biodiversité de la réserve de faune de Mandélia est aujourd'hui un échec. La
différenciation du paysage en agro-écosystèmes atteste de cet échec. Certaines régions de la sous-
préfecture ont tendance à s'urbaniser, alors que d'autres se ruralisent et se sclérosent d'avantage.
L'aspiration des populations à un mieux être économique et social pourrait expliquer cette tendance.
La complémentarité entre agro-écosystèmes ruraux autorise une sorte de spécialisation dans la
production et la diversification des activités. On retiendra, d'une manière générale, que la sous-
préfecture de Mandélia est en voie de péri-urbanisation quand on observe la structuration et le
fonctionnement d'ensemble du paysage.
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